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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 71-5107 SG/T   désignant le médecin de 2° classe Gelot 
Jean-Pierre en qualité de médecin-inspecteur du travail du Terti-
toire Francçaïs des Afars et des Issas
n° 71-5107 SG/T

Ministère

MINISTÈRE DU TRAVAIL
Date  de  publ icat ion

5 avril 1971

Numéro JO

n° 8 du 26/04/1971
Date  du numéro

26 avril 1971

T E X T E  I N T É G R A L

M. le médecin dé 2° classe Gelot Jean-Pierre, chef de Service médical du Port de Djibouti, diplômé de médecine du travail, est 

désigné, en remplacement de M. le médecin Pascal qui a quitté le Territoire, pour remplir les fonctions de médecin inspecteur 

du travail auprès de l’inspecteur du Travail et des Lois sociales du Territoire Français des Afars et des Issas.
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